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La Croix-Rouge suisse est chargee d'organiser une collecte nationale

Le meme lundi ses representants etaient
regus par des membres du Conseil federal, M.
de Steiger, president de la Confederation, et
MM. les conseillers federaux Etter et Escher, et
mettaient ä la disposition des autorites les
organisations de la Croix-Rouge suisse pour toute
l'aide utile et pour la coordination des secours.

Devant l'ampleur du desastre qui frappait les
cantons montagnards, les autorites föderales
decidaient, le 23 janvier, l'organisation d'une
collecte nationale dont le soin et la responsabi-
lite etaient confies ä la Croix-Rouge suisse.

Un message du president de la Confederation

Le meme soir, le president de la Confederation,

M. de Steiger, adressait par la radio un
appel emouvant ä la population des cantons.
Dans cet appel que la presse reproduisait egale-
ment, M. de Steiger associait ä notre deuil celui
de l'Autriche et de l'Italie frappees par de sem-
blables sinistres. II evoquait l'angoisse de ces
journees oü la neige, symbole de fetes et de joie
devenait soudain une tragique et aveugle meur-
triere. II adressait une pensee ä toutes les vic-
times et ä ceux qui les pleuraient et rappelait
avec emotion l'heroique devouement des sauve-
teurs qui avaient trouve la mort en se portant
au secours des victimes.

Sa conclusion rappelait au devoir qui nait de
tels et si cruels drames:

«Puisse l'esprit d'entraide non seulement
adoucir le sort des montagnards sinistres, mais
aussi forger entre nous des liens plus etroits.

Nous ne savons jamais ce que l'avenir nous
reserve. En ces jours sombres, montrons que
l'entraide confederale sait encourager ceux qui
souffrent et sachons nous elever au-dessus de
notre egoisme. Ainsi notre generosite soulagera
les miseres et portera de beaux fruits.

Gardons le souvenir des avalanches de jan-
vier 1951. Elles doivent nous engager ä rester
toujours prets a tendre une main secourable.

Venons ä l'aide, conferes!»
Cet appel, la population entiere devait l'en-

tendre, et y repondre avec une admirable una-
nimite. Le comite central de la Croix-Rouge
suisse decidait de verser une somme de cin-
quante mille francs ä la collecte nationale. Des
centaines et des milliers d'autres dons devaient
prouver tout l'esprit d'entraide des habitants des
cantons. De partout ä l'etranger affluaient dejä
les messages de Sympathie et d'amitie et des
dons genereux. Si longtemps epargne, notre
pays apprenait l'appui moral plus encore que
materiel qui nait de tels temoignages apportes
sans compter aux heures de deuil.

L'appel ä la solidarite des Cantons
Les avalanches ont cause, ces derniers jours, des ravages terribles dans une grande partie des vallees

grisonnes, uranaises, valaisannes et glaronnaises. Un grand nombre de personnes — des peres, des meres et des
enfants — ont perdu la vie ou subi de graves blessures, et il s'agit parfois de families entieres. D'autres personnes
ont disparu ou sont ensevelies sous un amas de neige. En quelques instants, des meres de famille sont devenues
veuves et des enfants sont devenus orphelins. Les avalanches ont detruit ou serieusement endommage de nom-
breuses habitations et etables. Elles ont empörte des bestiaux, rase des forets entieres, et recouvert de pierres
et de debris des alpages et des prairies. Ce n'est qu'au printemps qu'on pourra mesurer jusqu'ä un certain point
l'etendue des degäts causes aux cultures. Bien des families sont maintenant sans abri, et il en est meme qui sont
privees du sol qui les faisait vivre chichement. Le peuple suisse a appris avec une profonde emotion ces faits
navrants.

Le Conseil federal et les gouvernements des cantons atteints — Grisons, Uri, Valais et Glaris — invitent
les citoyens suisses ä s'unir dans un acte de solidarite confederale. II faut que la generosite suisse soit ä la
mesure des desastres. II faut que nous cherchions en commun et avec elan ä reparer ce qui n'est pas irreme-
diablement detruit, ä guerir, ä aider les families montagnardes durement eprouvees.

La Croix-Rouge suisse s'est declaree prete ä fournir les premiers secours et ä organiser dans toute la Suisse

une collecte d'argent en faveur de la population sinistree. Elle renonce, pour le moment, ä recueillir des dons en
nature, car ses reserves lui permettent de couvrir les besoins immediats en vetements, literie, etc.

Le Conseil föderal et les gouvernements des cantons atteints ont appris avec reconnaissance que la Croix-
Rouge suisse est disposee ä preter son aide. Iis l'ont chargee d'organiser la collecte nationale.

Apres avoir fourni les premiers secours, la Croix-Rouge remettra le produit de la collecte au Conseil
föderal, en vue de sa repartition entre les cantons oü les avalanches ont commis des ravages.

Les autorites föderales, cantonales et communales, ainsi que les organes du Fonds de secours pour les

dommages non assurables et la commission pour le travail social en montagne s'occuperont des travaux de

remise en etat ä executer avec l'aide des fonds recueillis.
Le Conseil föderal, les gouvernements des cantons des Grisons, d'Uri, du Valais et de Glaris invitent

instamment le peuple suisse ä participer ä la collecte nationale en faveur de nos concitoyens accables par le

malheur.
Puisse la solidarite qui unit tous les Suisses, hommes et femmes, se manifester ä l'heure oü le sort frappe

si durement nos montagnards.

6


	L'appel à la solidarité des cantons

